
Quels sont les frais spécifiques liés à la participation à des
salons ou foires au Luxembourg ?

Réponse courte

Les frais spécifiques liés à la participation à des salons ou foires au Luxembourg comprennent les droits d’inscription

ou de participation, les frais de déplacement (transport, indemnités kilométriques, stationnement), les frais

d’hébergement et de restauration (plafonnés selon les montants admis), les frais de documentation, de matériel

promotionnel ou d’échantillons, les frais de location de stand, d’aménagement et de logistique, ainsi que les frais de

communication strictement nécessaires à la mission.

Ces frais doivent être engagés dans l’intérêt direct de l’entreprise, justifiés, proportionnés, et faire l’objet d’un accord

préalable de l’employeur. Leur remboursement s’effectue sur présentation des justificatifs originaux, dans le respect

des procédures internes et des plafonds fiscaux en vigueur.

Définition

La participation à des salons ou foires par un salarié ou un représentant de l’employeur génère des frais

professionnels engagés dans l’intérêt direct de l’entreprise. Ces frais couvrent les dépenses nécessaires à la

représentation, à la prospection commerciale, à la présentation de produits ou services et à la promotion de

l’activité lors d’événements professionnels, qu’ils se tiennent au Luxembourg ou à l’étranger.

Les frais concernés sont ceux qui sont strictement liés à l’exercice de la mission confiée par l’employeur et qui ne

présentent aucun caractère personnel. Ils doivent être engagés dans le cadre d’une activité professionnelle

effective et documentée.

Conditions d’exercice

La prise en charge des frais spécifiques liés à la participation à des salons ou foires est subordonnée à plusieurs

conditions cumulatives :

Lien direct entre l’événement et l’activité professionnelle du salarié ou du représentant.

Accord préalable de l’employeur pour la participation et l’engagement des dépenses, sauf stipulation

contractuelle ou usage interne contraire.

Justification, nécessité et proportionnalité des frais engagés au regard de l’objectif professionnel poursuivi.

Exclusion des dépenses à caractère personnel ou sans rapport direct avec l’événement.

Respect de l’égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable, conformément à

l’article L.241-1 du Code du travail.

L’ensemble des frais doit être documenté et faire l’objet d’une traçabilité permettant un contrôle a posteriori.
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Modalités pratiques

Les frais spécifiques remboursables comprennent notamment :

Les droits d’inscription ou de participation à l’événement.

Les frais de déplacement (transport, indemnités kilométriques, stationnement) dans la limite des barèmes

fiscaux luxembourgeois.

Les frais d’hébergement et de restauration, plafonnés selon les montants admis par l’Administration des

contributions directes.

Les frais de documentation, de matériel promotionnel ou d’échantillons distribués.

Les frais de location de stand, d’aménagement et de logistique sur place.

Les frais de communication (téléphone, internet) strictement nécessaires à la mission.

Le remboursement s’effectue sur présentation des justificatifs originaux (factures, tickets, reçus) et selon la

procédure interne définie par l’employeur. Les avances sur frais ou la prise en charge directe par l’entreprise sont

possibles, sous réserve d’une traçabilité comptable et d’un encadrement humain du processus.

La conservation des justificatifs doit respecter la durée légale prévue pour les documents comptables et sociaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique interne précisant :

Les catégories de frais remboursables et les plafonds applicables.

Les modalités de validation, d’approbation et de remboursement.

Les délais de traitement des demandes.

Les obligations de justification et de conservation des pièces.

L’employeur doit veiller à la conformité des remboursements avec la législation fiscale et sociale afin d’éviter toute

requalification en avantage en nature imposable. La transparence, la traçabilité et l’égalité de traitement sont

essentielles pour prévenir les litiges et sécuriser les pratiques RH.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 (égalité de traitement entre salariés)

Article L.121-6 (obligation de justification des frais professionnels)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu :

Article 104, alinéa 1, point 2 (non-imposition des remboursements de frais professionnels justifiés)

Circulaires de l’Administration des contributions directes (plafonds de remboursement admis pour les

frais de déplacement, de séjour et de représentation)

Jurisprudence luxembourgeoise (exigence de justification précise de la nature et du montant des frais)

Obligations de traçabilité et de conservation des documents comptables (Code de commerce, articles 8 et

suivants)

Actualisez régulièrement les plafonds de remboursement applicables et veillez à la conservation de l’ensemble des justificatifs

pendant la durée légale. Un contrôle interne rigoureux et un encadrement humain du processus de remboursement sont

indispensables pour prévenir tout redressement fiscal ou contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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